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LXVIll" Année N" 8 Août 1923

La réforme du haut commandement.

(Fin.)

Cette loi, qui porte la date du 12 avril 1907, a beaucoup
atténué le dualisme dont notre organisation souffrait depuis
que les officiers de Iroupe, stimulés par les effets de la législation

de 1874 — sur ce point elle a tenu les promesses du message
fédéral — ont senti grandir leur intérêt pour la chose militaire

et leur désir d'initiative et de responsabilité. Elle a
considérablement élargi leur champ d'activité, les a mis à même
de suivre le développement de leurs unités, de veiller à la
composition de celles-ci, ainsi qu'à leur administration dans
toute la mesure compatible avec notre régime de milices. A
cet égard, le résultat est acquis, Mais, tout en corrigeant le

passé dans ce domaine, elle a introduit un nouveau dualisme
dont il serait imprudent de se dissimuler la réalité. Elle est
restée en infériorité sur deux points : elle a aggravé plutôt
qu'atténué le défaut d'unité dans l'instruction et n'a pas
remédié à l'absence du commandement en chef.

L'instruction dont il est surtout question ici est l'instruction
première, celle des recrues et de leur cadre. L'instruction des

unités de troupe appartient maintenant intégralement aux
officiers du commandement. Celle-ci subit cependant, jusqu'à
un certain poinl, les conséquences du nouveau dualisme.

En instituant dans le service administratif de chaque arme
un « instructeur en chef », la loi de 1874 s'était proposé l'unité
d'instruction dans l'arme. Hors de l'infanterie le résultat pouvait

être sans grand' peine obtenu, grâce aux effectifs réduits
et à renseignement centralisé. La seule difficulté résidait dans
les différences de langues ; elle était aisément surmontable.
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